QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

2e séance

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 2 février 2009 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye, soit au lieu ordinaire des séances du Conseil à 20h00 :

Sont présents :
Mme Mariette Ouellet, conseillère

M. Jean-Yves Lacroix, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller

M. Ernest Royer, conseiller






M. Raynald Pelletier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse.

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, déclare la séance ouverte après constatation du quorum et adresse un mot de bienvenue à toutes les personnes présentes.

2009-02-019

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par M. Claude Pouliot

         appuyé par M. Yvon Dumont

         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté avec varia ouvert :

1. Ordre du jour

2. Procès-verbal du 12 janvier 2009
3. Dépôt des dépenses

4. Demande du Club de l’Âge d’Or de La Durantaye

5. Demande de Mme Andrée Pelletier et M. Jordan Boucher

6. Lecture – Lettre de remerciements

7. Avis de motion – Règlement modifiant le règlement de zonage no. 2003-208 de la Municipalité de La Durantaye

8. Adoption – Projet de règlement modifiant le règlement de zonage no. 2003-208 de la Municipalité de La Durantaye

9. Détermination de la date de l’assemblée publique aux fins d’information

10. Comptes à recevoir

11. Ventes pour taxes

12. Procuration pour la SAAQ

13. Frais pour le Salon Chalets et Maisons de campagne 2009

14. Achat d’une remise

15. Vente du véhicule incendie de marque Thibault

16. Lettrage du véhicule incendie de marque Spartan

17. Demande de subvention pour l’année 2009

18. Projets d’infrastructures – Lévis-Bellechasse

19. Lecture – Lettre de remerciements

20. Proposition de travail de Mission HGE – Travaux de construction du puits expérimental

21. Période de question

22. Varia

23. Fermeture de la session

2009-02-020

2.
Procès-verbaux du 12 janvier 2009
Il est proposé par M. Raynald Pelletier

        appuyé par M. Claude Pouliot

        et résolu unanimement

Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 12 janvier 2009 soit adopté tel que rédigé.



3.
DÉPÔT DES DÉPENSES
La directrice générale dépose les listes des dépenses de 1,928.27$ et de 11,821.31$ du mois de décembre 2008, celle de 1,398.57$ du mois de janvier 2009 ainsi que celle de 51,052.40$ du mois de février 2009.

2009-02-021

4.
Demande du Club de l’Âge d’Or de La Durantaye
Il est proposé par M. Yvon Dumont

        appuyé par Mme Mariette Ouellet

        et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Mesdames Julienne Bolduc, présidente et Marielle St-Pierre, secrétaire-trésorière du Club de l’Âge D’Or de La Durantaye en leur donnant un certificat-cadeau de J’Achète dans Bellechasse au montant de 25.00$ pour leur activité de la Saint-Valentin du 5 février 2009.

2009-02-022

5.
Demande de Mme Andrée Pelletier et M. Jordan Boucher
(1)
Monsieur Raynald Pelletier, conseiller, déclare qu'il a des intérêts dans cette question, s'abstient de participer aux délibérations et de voter.

 SEQ CHAPTER \h \r 1Considérant que la Paroisse de La Durantaye possède un règlement décrétant un programme de revitalisation dans la Paroisse de La Durantaye ;

Considérant que la propriété sise au 496, rue du Piedmont située dans la zone 11-M est couverte par le programme de revitalisation ;

Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

        appuyé par M. Yvon Dumont

        et résolu unanimement sur abstention (1)

De procéder au remboursement du droit de mutation au montant total de 592.40$ auprès de Madame Andrée Pelletier et Monsieur Jordan Boucher.




6.
Lecture – Lettre de remerciements
Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, fait la lecture de la lettre reçue de Madame Line Gaumond, coordonnatrice d’Entraide Solidarité Bellechasse, en raison des remerciements dédiés au Conseil municipal pour la précieuse collaboration, par le biais du bureau municipal, de la distribution des Contes de Noël aux citoyens.




7.
Avis de motion – Règlement modifiant le règlement de zonage no. 2003-208 de la Municipalité de La Durantaye
Monsieur Raynald Pelletier, conseiller, donne avis de motion, avec dispense de lecture, qu'à l'occasion d'une séance ultérieure du Conseil, il y aura présentation pour adoption d'un règlement modifiant le règlement de zonage no. 2003-208 de la Municipalité de La Durantaye.
2009-02-023

8.
Adoption – Projet de règlement modifiant le règlement de zonage no. 2003-208 de la Municipalité de La Durantaye
Attendu la modification du schéma d’aménagement et de développement relativement à l’intégration de la décision 351 527 rendue par la Commission de protection du territoire agricole ;

Attendu que la municipalité doit apporter un règlement de concordance au schéma d’aménagement et de développement pour l’application de cette décision ;

Attendu qu’une municipalité peut modifier la réglementation d’urbanisme en vertu des articles 123 et suivants de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme ;

En conséquence,

Il est proposé par M. Claude Pouliot

         appuyé par Mme Mariette Ouellet

         et résolu unanimement

Que le Conseil de la Municipalité de La Durantaye décrète ce qui suit :

Article 1
Objet du règlement

Le présent règlement de modification au règlement de zonage a pour but d’intégrer les dispositions identifiées au schéma d’aménagement et de développement relativement à la décision 351527 de la CPTAQ sur l’implantation de résidences en territoire agricole décrétée par la LPTAAQ.

Ces dispositions concernent plus particulièrement le premier volet prescrit par l’article 59 de la LPTAAQ, soit les îlots déstructurés.




MODIFICATIONS AU PLAN DE ZONAGE




Article 2 
Intégration des îlots déstructurés au plan de zonage

L’intégration des îlots déstructurés identifiés par le schéma d’aménagement et de développement oblige à la création ou la modification de nouvelles zones.  Pour ce faire, le plan de zonage rural de la municipalité est modifié de la façon suivante :

-120-Ha  (îlot 20)

Créer une zone 120-Ha à partir de la zone 104-A se situant approximativement sur le 4e rang Ouest (lots 3 198 376 à 3 198 892) dont la délimitation correspondra à l’îlot no. 20 tel qu’apparaissant à l’annexe cartographique du présent règlement.




MODIFICATIONS À LA GRILLE DE SPÉCIFICATION





Article 3
Usages, marges et recul et hauteurs dans les zones correspondant aux îlots

La grille de spécification en annexe au règlement de zonage est modifiée afin d’ajouter pour chaque zone identifiée à l’article précédent les usages permis ainsi que les marges de recul et hauteurs prescrites pour chacune de ces zones.  Ces usages sont les suivants ;

-120-Ha
unifamiliale, bifamiliale :

marge avant :
      10 mètres







latérales cumulatives :  15 mètres







marge arrière :
     7.5 mètres







hauteur minimale :
     4.5 mètres







hauteur maximale :
      10 mètres



Article 4
Nouvelle annotation à la grille de spécification relativement aux zones agricoles, agro-forestières, forestières, récréatives et touristiques et de villégiature.



La grille de spécification est modifiée de la façon suivante :

Dans les zones dont la dominance est agricole (A),            agro-forestières (AF), forestière (F), récréative et touristique (R) ainsi que villégiature (V) (exception faite des zones correspondant aux îlots déstructurés), est ajouté pour chaque type d’habitation autorisé dans lesdites zones, la référence (6) avec la note correspondante au bas de la page : 

· (6) En territoire agricole décrétée en vertu de la LPTAAQ, seule l’habitation unifamiliale (permanente ou saisonnière), la maison mobile ou unimodulaire sont autorisées et sous les conditions du respect des prescriptions du chapitre 8 « Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ » du présent règlement.






INTÉGRATION DE LA DÉCISION # 351 527



Article 5
Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ

Pour l’intégration des différentes dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ, (décision #351 527 rendu par la CPTAQ) le chapitre suivant est ajouté au règlement de zonage : 

Note : Les chapitres 8 et 9 deviennent respectivement les chapitres 9 et 10.

« Chapitre 8 »

Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ




Article 122.1
Implantation d’une utilisation résidentielle en zone agricole décrétée par la LPTAAQ

En vertu de la décision 351527 rendue par la CPTAQ, aucun permis de construction à une fin d’utilisation résidentielle ne peut être émis en zone agricole sauf :

· à l’intérieur des zones 120-HA (îlot 20), correspondant à l’identification des îlots déstructurés. Le lotissement, l’aliénation sont autorisés.

· pour donner suite à un avis de conformité valide  émis par la Commission permettant la construction ou la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31.1, 40 et 105 de la Loi ;

· pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la Commission permettant la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31, 101 et 103 de la Loi ;

· pour donner suite à une autorisation de la Commission ou du TAQ à la suite d’une demande produite à la Commission avant le 7 août 2008 ;

· pour donner suite aux quatre seuls types de demande d’implantation d’une résidence toujours recevables à la Commission, à savoir :

· pour déplacer, sur la même unité foncière, une résidence autorisée par la Commission ou bénéficiant des droits acquis des articles 101, 103 et 105 ou du droit de l’article 31 de la Loi, mais à l’extérieur de la superficie bénéficiant de ces droits ;

· pour permettre la conversion à des fins résidentielles d’une parcelle de terrain bénéficiant de droits acquis en vertu des articles 101 et 103 de la Loi à une fin autre que résidentielle ;

Malgré ce qui précède, le présent article ne permet pas de se soustraire de l’obligation de respecter les différentes normes d’aménagement et d’implantation que la présente réglementation d’urbanisme exige.




Article 122.2
Distances séparatrices relatives aux odeurs applicables dans les zones correspondant aux îlots déstructurés.

La délimitation de la zone n’est pas assimilable aux normes de distances séparatrices pour les odeurs applicables à périmètre urbain par rapport à une exploitation agricole.

Par ailleurs, pour toute nouvelle résidence, aucune nouvelle contrainte pour la pratique de l’agriculture sur les lots avoisinants ne s’ajoute par rapport à une résidence existante et située à l’intérieur de la zone. Plus spécifiquement, les distances séparatrices relatives aux odeurs applicables pour les établissements de production animales ne s’appliquent qu’à l’égard d’une résidence existante.



Article 6
Entrée en vigueur



Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.



___________________________________



Andrée C. D. Lamontagne



Mairesse



___________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière

2009-02-024

9.
Détermination de la date de l’assemblée publique aux fins d’information
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

         appuyé par M. Claude Pouliot

         et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1Que l'assemblée publique aux fins d’information pour le projet de règlement numéro 2009-245 modifiant le règlement de zonage no. 2003-208 de la Municipalité de La Durantaye soit fixée au 2 mars 2009 lors de la séance ordinaire des membres du Conseil à 20h00.
2009-02-025

10.
Comptes à recevoir
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

         appuyé par M. Ernest Royer

         et résolu unanimement

D’accepter la liste des comptes à recevoir au 31 décembre 2008.

2009-02-026

11.
Ventes pour taxes
Il est proposé par M. Ernest Royer

         appuyé par M. Raynald Pelletier

         et résolu unanimement





D’approuver l’état des taxes et d’expédier un avis par courrier certifié pour toutes les unités d’évaluation qui ont un solde dû pour l’année 2006.





De transmettre à la M.R.C. de Bellechasse pour ventes pour taxes les unités d’évaluation qui ont un montant dû pour l’année 2006.
2009-02-027

12.
Procuration pour la SAAQ
(1)
Monsieur Raynald Pelletier, conseiller, déclare qu'il a des intérêts dans cette question, s'abstient de participer aux délibérations et de voter.

Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

         appuyé par M. Yvon Dumont

         et résolu unanimement sur abstention (1)
Que Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, représente la Municipalité de La Durantaye auprès de la Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ) pour la transaction de la vente du camion Dodge Dakota 1999 à Monsieur Gabriel Pelletier.

De remplir le formulaire de la procuration de désignation de la représentante autorisée à signer pour la Municipalité de La Durantaye.

2009-02-028

13.
Frais pour le Salon Chalets et Maisons de campagne 2009
Il est proposé par M. Claude Pouliot

         appuyé par M. Jean-Yves Lacroix

         et résolu unanimement

Que les frais de transport, de stationnement et de repas relatifs à la participation des représentants de la Municipalité de La Durantaye au Salon Chalets et Maisons de campagne 2009 sont remboursés par la municipalité sur la présentation des factures.

2009-02-029

14.
Achat d’une remise
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         appuyé par M. Yvon Dumont

         et résolu unanimement

De mandater Monsieur Claude Pouliot, conseiller, pour s’informer auprès de l’École des Métiers et occupations de l’industrie de la construction de Québec, afin de savoir la possibilité de construire une remise de 8’ x 12’, avec une fenêtre, un revêtement extérieur pour les murs en parement de vinyle et un toit en bardeau d’asphalte ou en tôle pré-peint en usine.

2009-02-030

15.
Vente du véhicule incendie de marque Thibault
Il est proposé par M. Yvon Dumont

         appuyé par Mme Mariette Ouellet

         et résolu unanimement

D’annoncer le véhicule d’incendie de marque Thibault de la Municipalité à vendre sur le site Internet Les PAC.com (Petites annonces classées).
2009-02-031

16.
Lettrage du véhicule incendie de marque Spartan
Considérant que la Municipalité a demandé des soumissions sur invitation pour le lettrage du véhicule d’incendie de marque Spartan et pour l’identification de la caserne ;

Considérant que la Municipalité a reçu deux soumissions, qui se détaillent comme suit :

A. Turgeon Lettrage : 


1,427.87$ ;

Daniel Corriveau :



1,000.00$ ;

En conséquence ;

Il est proposé par M. Ernest Royer

         appuyé par M. Jean-Yves Lacroix

         et résolu unanimement

D’octroyer le contrat à Monsieur Daniel Corriveau pour le lettrage du véhicule d’incendie de marque Spartan et celui de la caserne, tel que montré sur la photo, au montant total de 1,000.00$.

2009-02-032

17.
Demande de subvention pour l’année 2009
Il est proposé par M. Ernest Royer

         appuyé par M. Yvon Dumont

         et résolu unanimement

De réitérer la demande de subvention de 265,000.00$ au gouvernement provincial, soit à Madame Dominique Vien, députée de Bellechasse, pour le projet de transformation et d’adaptation de l’Église Saint-Gabriel, tel que prévu, avec la répartition du 1/3, 1/3, 1/3.

 SEQ CHAPTER \h \r 1De demander à Madame Dominique Vien, députée de Bellechasse, un montant de 295,000.00$ comme aide à l'amélioration du réseau routier pour l'année 2009.





Que les projets d’infrastructures prioritaires pour notre municipalité soient :





1er : le remplacement du ponceau dans le chemin d’Azur ;





2e  : la réfection du chemin du Lac ;





3e  : la réfection du 5e rang ;





4e  : la réfection d’une partie du rang de l’Hétrière ;





5e  : la réfection d’une partie du chemin du Coteau-des-Chênes.

De demander également à Madame Vien une subvention pour le projet de développement résidentiel de la Municipalité de La Durantaye, qui sera le prolongement de la rue Larochelle.

2009-02-033

18.
Projets d’infrastructures – Lévis-Bellechasse
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

         appuyé par M. Raynald Pelletier

         et résolu unanimement

De réitérer la demande de subvention de 265,000.00$ au gouvernement fédéral, soit à Monsieur Steven Blaney, député de Lévis-Bellechasse, pour le projet de transformation et d’adaptation de l’Église Saint-Gabriel, tel que prévu, avec la répartition du 1/3, 1/3, 1/3.

 SEQ CHAPTER \h \r 1De demander à Monsieur Steven Blaney, député de         Lévis-Bellechasse, un montant de 295,000.00$ comme aide à l'amélioration du réseau routier pour l'année 2009.





Que les projets d’infrastructures prioritaires pour notre municipalité soient :





1er : le remplacement du ponceau dans le chemin d’Azur ;





2e  : la réfection du chemin du Lac ;





3e  : la réfection du 5e rang ;





4e  : la réfection d’une partie du rang de l’Hétrière ;





5e  : la réfection d’une partie du chemin du Coteau-des-Chênes.

De demander également à Monsieur Blaney une subvention pour le projet de développement résidentiel de la Municipalité de La Durantaye, qui sera le prolongement de la rue Larochelle.




19.
Lecture – Lettre de remerciements
Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, fait la lecture de la lettre reçue de Madame Carole Hooper, directrice générale, de la Fondation OLO, en raison des remerciements dédiés au Conseil municipal pour le don de 50.00$.

2009-02-034

20.
Proposition de travail de Mission HGE – Travaux de construction du puits expérimental
Il est proposé par M. Yvon Dumont

         appuyé par M. Claude Pouliot

         et résolu unanimement 

D’accepter la proposition de travail transmise par Monsieur René Lamontagne, ingénieur et chargé de projets senior Hydrogéologue de la firme Mission HGE, pour procéder à la supervision des travaux de construction du puits expérimental et à la rédaction du rapport hydrogéologique, au coût de 21,843.00$ plus les taxes. SEQ CHAPTER \h \r 1
21.
Période de question

22.
VARIA
2009-02-035

23.
FERMETURE DE LA Séance
Il est proposé par M. Ernest Royer

         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 21h10.

______________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière
2








